
ARCHIVES DEPARTEMENTALES DU JURA 
 
 
 
 
 
 

Papiers de la famille Chappon, de Gigny 
XVII e siècle 

(550 E provisoire) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REPERTOIRE NUMERIQUE DETAILLE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etabli par PATRICIA GUYARD 
Directrice des Archives départementales du Jura 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montmorot 
Janvier 2013



Brève note sur la tradition des papiers Chappon 
 

 
Les documents ci-après inventoriés, représentant 0,1 mètre, ont été retrouvés dans le « fonds » du 

prieuré de Gigny (coté 3 H) lors de son classement en 2012. Ce fonds du prieuré de Gigny est constitué, en 
réalité, des quelques documents remis pour contrôle à l’administration centrale du Département vers 1793 
par l’économe-séquestre qui avait été désigné en 1785 pour liquider les biens et revenus du chapitre noble de 
Gigny dont la suppression venait d’être prononcée, papiers qui lui avaient été confiés pour cette gestion 
entre 1785 et 1789-1790. Or, à ce « fonds » de Gigny qui n’était donc qu’une partie infime du chartrier du 
prieuré, ont été mêlées des pièces provenant de biens de première et de seconde génération, nationalisés sur 
l’Eglise et des particuliers par l’Etat, ainsi que des familles qui les détenaient, qui se trouvaient gérés par les 
mêmes personnes de l’administration centrale du Département. 

Les papiers de la famille Chappon, certes impliquée dans la gestion des biens du prieuré de Gigny au 
XVII e s., n’ont évidemment pas été produits par le prieuré lui-même ; et nulle part (inventaire et 
historiographie) n’apparaît la mention de dons de biens au couvent qu’aurait pu accompagner la remise de 
papiers de la famille Chappon au prieuré avant la suppression de celui-ci puis du chapitre. Ces documents 
n’apparaissent pas davantage parmi les inventaires de papiers du prieuré confiés à l’économe-séquestre. Il 
s’agit donc bien de documents issus d’un séquestre révolutionnaire spécifique sur les biens d’un descendant 
des Chappon, et qui auraient été rapprochés des papiers du prieuré en raison du rôle de la famille auprès du 
prieuré et de quelques papiers de gestion du prieuré qu’il renfermait, soit lors du contrôle de la gestion de 
l’économe-séquestre, soit postérieurement. 

Se trouvant néanmoins bien au sein des papiers séquestrés à la Révolution, comme les papiers 
Romanet de Rosay également retrouvés dans le « fonds » 3 H », je les ai extraits de ce « fonds » et placés 
parmi les titres de famille séquestrés, sous-série officielle 1 E ; les minutes notariales, 1627-1689, qui 
accompagnaient ces papiers, correspondant aux fonctions de notaire de Claude et Jean Chappon, ont 
réglementairement intégré, quant à elles, la sous-série 4 E sous le cotes 4 E 16315 et 16316. 

La cotation de ce fonds : 550 E, est provisoire car il prend la suite de la cotation, elle-même 
provisoire, de cartons de titres de famille non encore classés. Ils sont cités en sources complémentaires au 
fonds 3 H désormais épuré des papiers ne provenant par du prieuré, classé et inventorié. 
 
 
 

Répertoire numérique détaillé 
 
 
550 E 1-3  Claude Chappon, notaire à Gigny, receveur et procureur des biens des prieurés 

de Gigny et de Cuisia. 1588-1659 
 

550 E 1 Biens personnels.- Ventes de biens saisis sur Pierre Meignier, de Gigny, 
à Claude Chappuis, notaire à Orgelet, qui y substitue Claude Chappon, 
1602-1603. Echange de biens entre Claude Chappon et Thaurin 
Bocquerod, de Gigny, 1622. Achats de trois vignes à Chevreaux et 
amodiation d’une vigne par Claude Chappon, 1624, 1628. 

 
550 E 2 Papiers de fonction1.- Reconnaissances de dettes et quittances de divers 

particuliers de sommes d’argent à Claude Chappon, comme procureur du 
prieuré, 1588-1630. 

 
550 E 3 Succession de Claude Chappon.- Partage d’argent et de biens à Gigny et 

Chevreaux entre ses deux fils, Charles et Jean, 1633-1659. 

                                                 
1 Voir aussi 3 H 109, compte rendu par Claude Chappon de la recette de dîmes et autres revenus du prieuré de Cuisia 
dépendant de celui de Gigny. Ici, notamment quittance de deux maîtres maçons de 120 fr. pour travaux au four banal de 
Gigny, 1624. 
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550 E 4-6 Jean Chappon, fils de Claude, notaire, procureur d’office du prieuré de Gigny, 
châtelain de la terre et seigneurie de Saint-Julien. 1617-1681 

 
550 E 4 Papiers personnels.- Mariage avec Anne Vuillin, sa première femme : 

contrat de mariage, 1634 ; difficulté de règlement de la dote, 1673. 
Reconnaissance par Claudine Chappon, sœur de Jean, par crainte de la 
peste, de 12 fr. pour sa dote et 140 fr. pour la succession à la part de sa 
mère d’un héritage, et de la remise d’un collier plaqué or qu’elle avait 
emprunté à sa mère pour son mariage 1636. Affranchissement de la 
mainmorte par le prieur de Gigny, 1643. Compte de ce que doit Jean 
Chappon au sieur Devoy, [médecin] : lettre, 1658.  

 
550 E 5 Rentes.- Constitution de rente par Jean Chappon et sa deuxième femme, 

Madeleine Baston, au profit du prieuré de Gigny, 1660 (rachetée en 
1675). Procédure de décret des biens Berthelon à Gigny, allié aux 
Chappon, et lié aux Varot, de Vernois, acquis par Jean Chappon, 
extinction de rentes et dettes dues notamment au prieuré de Gigny, 
désintéressement à l’achat des biens par un autre crédit-rentier, 1617, 
1650-1677. 

 
550 E 6 Papiers de fonction.- Contestation de l’institution de châtelain de Saint-

Julien faite par le Parlement : jugement sur requête au profit de Jean 
Chappon, 1644 ; lettre au sujet de procédures à lui adresser comme 
châtelain, 1653. Réclamation par le fermier du revenu d’émolument de 
sceau, d’un certain montant à Jean Chappon comme notaire, puis à ses 
filles héritières, 1672, 1681. 

 
550 E 7 Filles de Jean Chappon (Anne Jeanne, Marie Guillemette, Marie Elisabeth).- 

Succession aux biens de leur père : reconnaissance des biens tenus par les filles 
par référence à d’anciens terriers, s. d. [après 1677] ; amodiation de biens, 
1679-1681. Quittances diverses données aux filles de Jean pour impositions, 
termes de rentes, 1675-1688. Entrée de Marie Guillemette à la Visitation de 
Saint-Amour : testament, 1684, certificat des fonctions de notaire exercées par 
Jacques Gros qui a reçu le testament, 1688. Traité de mariage d’Anne Chappon 
avec Philibert Bachelier, de Bourg-en-Bresse, maître chirurgien, 1682 ; 
publication du testament d’Anne, quittance de frais d’enterrement et quittance 
d’argent reçu en legs d’Anne par Simon Goy, à Salins, maître tailleur d’habit, 
1689-1706. 1675-1706 

 
550 E 8  Jeanne Chappon, fille de Charles, bourgeois de Saint-Amour, frère de Jean 

Chappon.- Argent et des bijoux mis en garde à la Visitation de Saint-Amour : 
mémoire du dépôt, réclamation à ce couvent par son père Charles pour 
récupérer le coffre de sa fille décédée, quittances à Antoinette de La Charme, 
supérieure du couvent. 1675-1676 

 
 
 


